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Monsieur le Maire
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Genève, le 28 novembre 201 1

Concerne: Crédit corriplémentairraë"'193132,40F destiné à couvrir les frais
supplémentaires engendrés par les études d'aménagement de la place du
Bourg-de-Four et Besançon-Hugues/Bergues/Rhône (PR-138, 25 avril 1989)

Monsieur le Maire,

Nous accusons réception de la délibération du Conseil municipal de votre commune du
2 novembre 2011, relative à l'objet visé en marge, et vous informons que nous en transmettons
copie au :

Surveillance des communes, secteur des finances communales

afin d'en obtenir le préavis nécessaire.

Sauf remarque du service susmentionné, il pourra être donné suite à cette délibération après
l'échéance du délai référendaire indiqué ci-dessous, conformément à l'artide 66, alinéa 2 de ia
loi sur l'administration des communes.

Nous vous prions de croire, Monsieur le Maire, à l'assurance de notre considération distinguée.

ie Zuber
Directeur

Date réelle d'affichage
Date légale d'affichage
Fin délai référendaire le

10 novembre 2011
10 novembre 2011
20 décembre 2011
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